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Note du Secrétaire général 

1. En mats 1984, sut la demande du Gouvernement de la République islamique d'Iran 
et après avoir consulté le Gouvernement iraquien, le Secrétaire général a normné une 

mission de spkialistes et l’a chargée d’enquêter sut les allégations de l’Iran 
concernant l’utilisation d’armes chimiques par l’Iraq. Le rapport des spécialistes 
a Qté communiqué au Conseil de sécurité le 26 mats 1984 (S/16433). Le 
29 juin 1984, le Secrétaire général a instamment prié les deux gouvernements de 
s’engager a respecter les dispositions du Protocole de Genève de 1925 et il a reçu 
une réponse positive de l’Iran. En avril 1985, sut la demande du Gouvernement 
iranien, le Secrétaire général a prié le spécialiste médical de la mission 
d’examiner des Iraniens hospitalisés en Europe , censément à la suite de 
l’utilisation d’armes chimiques et son rapport a été transmis au conseil de 
&utité le 24 avril 1985 (S/17127). 

2. En mats 1985, le Secrétaire général a présenté aux Gouvernements iranien et 
iraquien un plan, en huit pointe, de règlement global du conflit entre les deux 
Etats, Ce plan, qui visait notamment à mattte un tetme à l’utilisation d’armes 
chimiques, a fait l’objet dea entretiens que le Secrétaire général a eus avec les 
deux gouvetnemanke au cours de ses visites à Tdhétan et Bagdad en avril 1985, et 
dont il a tendu compte au Conseil de sécurité (S/17097). Malheureusement et malgré 
des efforts incessants, les propositions contenues dans le plan n’ont pas reçu de 
suite conctéte. 

3. Par la suite, le 26 mars 1985, le Ptéeident du Conseil de sécurité a prié le 
Sect&aire général de déterminer s’il serait possible de prévoit des arrangements 
pouf enquêter rapidement en cas d’allégation nouvelle concernant l’ut ilisat Ion 
d’armes chimiques. En réponse, le Secrétaire général a informé le Président du 
Conseil, le 14 mai 1985, qu’il avait décidé de faite appel à l’équipe de 
sp&ialistea aui avait été chat& de la rxemiète enquête en mats 1984 si une 
nouvelle enquête devait s’avérer nécessaire. L’Iran a formulé ensuite de nouvelles 
allégations l/ rejetées par l’Iraq 2/, mais il n’a pas semblé justifié de procéder 
à une nouvelíe enquête à ce stade. 
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4. Le 9 février 1986, l’Iran a lancé une offensive en territoire iraquien. Dans 
une declatation faite le 11 février, le Secrétaire général a exhorté les parties à 
déployer des efforts concertés et résolus pour mettre un terme à la guerre en se 
basant sur ses propositions en huit points. Toutefois, les combats se sont 
intensifiés et l’Iran a soutenu que 1’ Iraq avait de nouveau utilisé des armes 
chimiques z/, ce que l’Iraq a nié 0, accusant à son tour l’Iran d’y avoir eu 
recours 5/. Le 12 février et par la suite, le Gouvernement iranien a réitéré ses 
allégations et demandé qu’une mission d’enquête soit envoyée dans la région 0. 
Cette situation regrettable prenait donc une tournure alarmante, l’Iran indiquant 
implicitement qu’il envisageait d’utiliser des armes chimiques en représailles, à 
moins que 1’ONU ne puisse trouver un moyen efficace de mettre fin à leur 
utilisation, et ajoutant qu ‘“en vertu du Protocole de Genève de 1925, l’emploi des 
armes chimiques est interdit sans condition” z/. 

5. Le 14 février 1986, le Conseil de sécurité a tenu des consultations sur la 
demande du Secrétaire général, qui a fait rapport sur l’évolution de la situation 
et publié aussitôt après une ddclaration demandant une cessation des hostilités en 
vue de faciliter un règlement juste et pacifique du conflit. Il a fait valoir 
qu’une cessation de5 hostilités permettrait aussi de procéder à une enquête dans la 
zone de conflit où des armes chimiques auraient censément été utilisées. Les 
membres du Conseil ont appuyé l’initiative du Secrétaire général. Plusieurs 
d’entre eux l’ont en outre vivement engagé à envoyer une mission d’enquête aussitôt 
que possible. Puisqu’une réunion officielle du Conseil de sécurité sur la 
situation avait bté demandée, le Secrétaire général a jugé souhaitable d’attendre 
que le Conseil ait terminé ses délibérations pour envoyer une mission dans la 
rdgion, et il en a informé les Gouvernements iranien et iraquien. 

6. Le 24 février 1986, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 582 (1986) 
dans laquelle il a dbploré les actes initiaux qui ont provoque le conflit et 
déploré aussi la poursuite et l’intensification du conflit, et, notamnent# 
l’utilisation d’armes chimiques en contravent ion de8 obligat ion5 découlant du 
Protocole de Genève de 1925. Le Conseil a demandé aux deux parties d’observer 
irmnediatement un cessez-le-feu, de cesser toute5 les hostilités, de retirer sans 
délai toute5 les force5 juequ’aux frontières internationalement reconnuesr de 
procéder & un &Change complet de prisonniers de guerre et de soumettre toue les 
aspects du conflit à médiation ou h tout autre moyen de r&glement pacifique des 
dif ferends. Il a en outre prié le Secrétaire général de poursuivre les efforts 
qu’il a entrepris en vue d’aider le5 deux parties à donner suite à la résolution. 
Il a 6galement demandé h toue le5 autres Etats de faire preuve de la plus grande 
retenue et de s’abstenir de tout acte qui pourrait intensifier et élargir encore le 
conflit. 

7. Le 25 février 1986, dans une déclaration concernant la résolution 
susmentionnée, le Gouvernement iranien a indiqué notamment qu’elle représentait 
“une démarche positive en vue de la condamnation de l’Iraq en tant qu’agreeeeur et 
d’une juste conclusion de la guerre’. 11 a en outre déclaré que l’Iran était prêt 
a coopkrer avec le Secrétaire général et *entièrement disposé à coopérer en vue 
d’emp&her un élargissement de la guerre et une participation d’autres pays au 
conflit’ , Le Gouvernement iranien a en outre observé que “le Conseil de sécurité 
était cette foie-ci tenu de condamner vigoureusement et nomnkent l’Iraq pour son 
utilisation répétée et généralisée d’armes chimiques” (5/17864). 

l / . . . 
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8. Le 5 mars 1986, présentant aa position à l’égard de la réaolution 582 (1986) 
dans une lettre adressée au Secrétaire gén&al, le Gouvernement iraquien a déclaré 
notamnent que la résolution *contient des él&uentS essentiels qui illustrent les 
principes de base pour le règlement pacifique des conflits armés“ et que “ai le 
Gouvernement iranien s’engage A accepter officiellement la réaolution et s’emploie 
à l’appliquer inconditionnellement et de bonne foi, l’Iraq est prêt à coopérer avec 
le Conseil de sécurité et avec voua-même pour l’appliquer de bonne foi également* 
sur la base de certaines conditions, essentiellement que “la résolution représente 
une méthode globale et indivisible pour le réglement du conflit. Partant, il faut 
qu’elle constitue un cadre pratique d’application globale et intégrale, dan8 lequel 
s’articulent les éléments du r&glement, à tous les stades, selon un calendrier 
établi, la mise en oeuvre de chaque étape constituant une garantie pur celle de 
1’Qtape suivante* (S/17897). 

9. Entre-temps, dès l’adoption par le Conseil de sa rdeolution 582 (1986), le 
24 f&rier 1986, le Sect&aire g&&al a donne instruction à la mission dr: se 
rassembler à Vienne et de se rendre sans délai en Iran. En même temps, il a 
rappel8 au Gouvernement iraquien qu’il était disposé à ordonner à la mission de ae 
rendre en Iraq afin d’enqu&et sur les allégations iraquiennes en la matière, au 
cas où le gouvernement de ce pays le demanderait alors que la mission serait encore 
dans la région. La position du Gouvernement iraquien a été que cette quebçion 
avait d&à étB abord& dans la rkolution 582 (1986) du Conseil de S&urit6 et que 
toute nouvelle initiative devrait, conform&ent a cette rQaolution, viser à obtenir 
un r&glement global du conflit et ne devrait pas traiter s&par&aent de ses aspects 
~aeconda ires”. 

10. La mission Btait compo&e des quatre spécialistes Suivants, qui avaient me& 
la premike enquête en mars 1984 8 

PL Guatav AndersSon, Docteur bs sciences 
Chef du D&#arternent de chimie aMlytiqUe 
Institut national de recherches sur la défense 
Umea (8uBde) 

Dr Manuel Dominguee 
Colonel du Service de sante militaire et SpBcialiSte de la traum&ologie 

des annes XB 
Profeseeur de &decine préventive 
Univeraidad Ccmplutenee de Madrid 
Madrid (Espagne) 

M. Peter DUnn, D.Sc., B.Sc (fions), PBACI 
Directeur de la recherche Scientifique 
Laboratoire de recherche8 sur les mat&iaux 
Centre des eciencea et techniques de d&fense 
tipartement de la befenss _. 
MeLnourne iaustraïie) 

70lonel Ulrich Imobersteg, Docteur &a sciences (chimie) 
Ancien chef de la Division de la dhfenae (BBC) 
Miniatkwe de la défense 
Berne (SuisSe) 

,‘... 
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Pour raisons familiales urgentes, le colonel Imobersteg n’a pu se rendre en Iran 
avec la mission mais il a participé à l’évaluation des conclusions de ses collègues 
lorsqu’ils ont fait retour en Suisse pour établir leur rapport de mission. 

11. M. Iqbal Riza, directeur au Bureau des secrétaires gén&raux adjoints aux 
affaires politiques spéciales, a coordonn6 les travaux de la mission, après en 
avoir facillto l*organisatlon et il a assuré la liaison avec les autorités 
compétentes. Il était assisté de M. Sylvanus Tiewul, administateur hors classe au 
même bureau. La mission a passé quatre joure en Iran et les spkialistes ont 
prdsenté un rapport conmwn au Secrkaire gén&al le 7 mars 1986. 

12. Le Sec&taire g&&ral tient à exprimer aux membres de la mission aa profonde 
gratitude pour le grand dévouement et l’efficacit6 dont il ont fait preuve en 
s’acquittant de la tache qui leur avait 6th confiée, et ce malgré le peu de temps 
et de ressources dont ils disposaient et nnlgr6 des conditions de travail 
difficiles et même dangereuses. Il voudrait 6galement exprimer sa gratitude aux 
Gouvernements australfen, espagnol , eu6dois et suisse qui ont fourni les services 
de ces 6minents spécialistes et les installations de leurs laboratoires. 

13. En transmettant au Conseil de shcurit6 le rapport (ci-joint) des spécialistes, 
le Sect&aire g&ral voudrait affirmer cat6goriqueanent une fois de plus, que son 
premier souci est de rechercher tous les moyens de nature B mettre fin B ce 
tragique conflit. mut en demandant instamment aux parties au conflit de se 
conformer fmbdiatement aux dispositions de la r6solution 582 (1986) du Conseil de 
ekurit8, il estime qu’en attendant que ce r6sultat soit atteint, il lui incombe 
&alement, conform&uent aux principes humanitaires internationalement reconnus, de 
faire en sorte que les civil0 et les parties neutres 
eux-mêmes, souffrent le moins possible de la guerre. 

, ainsi que les combattants 

14. Dans ces conditions, le Secr&aire gAn&ral ne peut que constater avec regret 
que les stkialistee ont confirm6 que des armes chimiques ont 6th utilis6es par les 
forces iraquienne6 contre les forces iraniennes au cours de la présente offensive 
iranienne h 1’ inthfeur du territoire iraquien. Le Becrkaire gen6ral a d6clarB à 
maintes reprises qu’il condamne Qnerqiquement l’utilisation d’armes chimiques, OÙ 
et en quelque circonstance que ce soit. Dans le cas prhsent, ces armes ont été 
utills6es en contravention du Protocole de Gedve de 1925, contre les forces 
iraniennes au cours du conflit Iran-Iraq. 

15. Le Secrétaire génkal demeure convaincu que seule la fin de ce conflit 
ruineux, dans le cadre d’un r&qlement global, pourra satisfaire aussi bien aux 
exigences de la ôécurit internationale qu’aux prkccupations d’ordre humanitaire. 
Il se déclare don: une fois de glus dispos6 h apporter aon cowours b toutes les 
initiative8 qui pourraient &tre prises à cette fin et il demande instamment aux 
Gouvernements iranien et iraquien de r6pondre aux efforts faits par l’Organisation 
dee Nations unies pour amener ir leurs peuples la prrix qui leur permettra de 
Consacrer leurs ressources humaines et mat&tielleo au renforcement et au 
développement de leurs paye respectifs. Le Sect&aire général eepère ainckmment 
auesi que d’autres Etats coopéreront aux efforts de la comunauté internationale 
pour ouvrir la voie au rétablissement de la paix entre l’Iran et l’Iraq, dans la 
juetice et dans l’honneur. 

/ . . . 
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Notes 

I/ S/17143, S/17181, 8/17127, S/17342, S/17606 et S/17782. 

v S/17611. 

2/ WL7790 et 8/17858. 

4J S/17783. 

v S/17824 et S/l7826. 

6/ S/17822, S/17829, S/17833, S/17835, S/17836 et S/17843. 

I/ S/l7829. 
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LETTRE D ’ ENVOI 

Gen&ve, le 6 mars 1986 

Monsieur le Secrdtaire gdnéral, 

NOUS avons l’honneur de VOUS soumettre ci-joint le rapport sur l’enquke que 
vous nous avez pries d’entreprendre au sujet de l’utilisation présumée d’armes 
chimiques dans le conflit ira-iraquien. 

Afin de procéder & cette enquête , trois d’entre nous ont s&journ& en Iran 
du 26 f&rier au 3 mars 1986 dans le but de recueillir sur place des &&nents de 
preuve et de les examiner. Le quatrieme membre de notre Squipe, le colonel 
Imobersteg, n’a pu se rendre en Iran mais il a partici&, uprèe notre retour en 
Suisse, b nos travaux d’évaluation des él&nents d’information concernant les 
munitions et nous a aid8s B kablir le rapport ddfinitif. Bien que nous ayons dtd 
nommés à titre personnel, nous avons convenu de travailler en Qquipa et sommes 
parvenus B nos conclusion8 à l’unanimito. 

Le prdsent rapport tient compte des rapports &tablis a la suite des missions 
que vous nous avez Pri&s d’entreprendre en 1984 et 1985. ~ss conclusions de la 
pr8sente mission d’enquête n’étant pas en contradiction avec celles des missions 
précédentes, on trouvera un expos8 succinct de ces dernibres dans le présent 
rapport. 

NOUS avons tous &tb consternés par le nombre de victimes d’armes chimiques que 
nous avons vue8 en Iran et par l’tkendue et le genre de 18sions qu’elles 
prkentaientfi nous avons 6th particulikement frapp6e par le d&z&s d’un soldat 
bless6 qui a expir8 soua nos yeux. 

Noue sames donc profondhent préoccupée de constater que mmlgr& nos rapports 
de 1984 et de 1985, qui confirmaient l’utilisation d’armes chimiques contre le6 
forces iraniennes, la guerre chimique se poursuit et s’intensifie en dépit des 
appels lanc&u par l’Organisation des Nations Unies. Cette situation contrevient au 
Protocole de Gen&ve de 1925, qui a été accepti par l’Iran et par l’Iraq. NOUS 
demandano instaament qu’aucun effort ne soit épargni pour mettre un terme a 
l’utilieation d’armes ahimiques dans le conflit ira-iraquien. 

Au cours de la présente mission, noua avons regu l’appui d’un grand nombre 
d’organisations et de particuliers. Nous tenons notamment b exprimer notre cidre 
gratitude au Gouvernement iranien pour la coofiration et pour l’assistance qu’il 
nous a accordées pendant toute notre mistalon. :* 

a 
Nous souhaitons aussi remercier du comoure qu’ils nous out apporté 10s. 

membres du Secrétariat de l’Organisation dne Natimo Unies: et rn rmrtinulirch . . _ - - 
Ml. Iqbel Rioa et Sylvanue Tiewul, du Bureau des secr&airee gkéraw adjointaux 
affaires politiques spBciales. 

Nous samea particuli8remant reconnaismante aux laboratoires suisses et 
SU&~~S qui nous ont aidés a nous acquitter des aspects techniques de cette. 

/ . . . 
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mieaion. Non seulement le laboratoire AC Spiez (Suime), BO~B la direction du 
Dr S. Brunnet, s’est charg& pour noue de Eaira leo analyses n&eesairea, mais il a 
mie dee lacaux à notre disposition pour noua permettre de rédiger notre rapport. 

Noue tenons h ‘IK>W dire, Wneieur le Sec&taire gén&ral, combien nous VOUB 

savons gr6 de la confiance que WUB noua avez témoignée et nous voue prions 
d’agréer les amurances de notre trbe haute considération. 

(Sign6) Guértav ANDERSSON 
Manuel DDMINGUEZ 
Peter DUNN 
Colonel 0. ImSERSTEG 

/ . . . 
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1. MRNDAT 

1. La mission a été Charg&e par le Secrétaire qé&al d’établir, dans toute la 
mesure possible, si des armes chimiques ont Bté utilisées dans le conflit entre 
l’Iran et l’Iraq et, dans l’affirmative, de déterminer de quel type d’armes il 
s’est agi, quelle a 6th l’ampleur de leur utilisation et dans quelles circonstances 
elles ont été utilis6es. Il a étB précisé que l’enqu&e mede par la mission 
faisait suite B celle qu’elle avait faite en mars 1984. Selon l*iti&aire arrêté 
par l’Organisation des Nations Unies, l’enquête n’a été men8e qu’en Iran. 

II. DCXUMENTS ETUDIES 

2. Avant d’établir le pr&sent rapport, nous avons passé en revue les documents 
suivants t 

a) Rapport des apécialistee déaiqn6s par le Secr&aire q&&al pour enquêter 
sur les all6gations de la &publigue islamique d’Iran concernant l’utilisation 
d’armes chimiques (mars 1984) &/, 

h) Lettre dat&e du 17 avril 1985, adress6e au PrBaident du Conseil de 
&urit& par le Secrkaire q6néral (concernant des examens cliniques faits en 
avril 1985) 2Js 

0) Lettre6 concernant l’utilisation d’armes chimiques, adreeshes au 
Searkaire q&Aral par le gouvernement iranien l/r 

dl Lettree concernant l’utilisation d’armes chimiques, adreesées au 
Secr&aire qh&ral par le Gouvernement iraquien 4Jl 

e) Ddclarations du Prdeident du Conseil de s&curit6 concernant les armes 
chimiques g/. 

3. Noua nous acxraœs également reportés pour l*élaboration de notre rapport au 
protocole de Genhve de 1925 concernant la prohibition d’emploi a la guerre de gas 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques. 

III. USTDODEB UT1 LISSES 

4. Pour mener i bien notre t8ohe, nous avons utilie8 plusieurs mkhodes, selon 
les besoins I 

a) Aloue noua sosttaes entretenus avec des membres du gouvernement à TQh&an 
pour obtenir des renseignement8 sur l’utilisation qui aurait Bt6 faite d’armes 
ohimiguee# 

b) !h.lEi tm.ta sœUFies rendus dans la sone des combats pour y examiner des 
traces de l’utilisation éventuelle d’armes chimiques et pour prdlever des 
6ehantillons gui eeraient somaie a des examns chimiques dans des laboratoires 
opdcialiabe en Europet 

/ . . . 
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cl Un certain nombre de patients qui auraient été exposés à des agents de 
guerre chimique (dont quelquee Iraquiens) ont été soumis à des examens cliniques et 
ont étQ interrogés. Les examens cliniques ont été faits dans la zone des combats 
et dans des hapitaux à Ahw&?, et à Téhéran où des patients avaient été transportés; 

dl Un pilote iraquien capturé a été interrogé sur son r8le dans 
L’Utilisation d’armes chimiqUe8. 

5. Grâce a l’expérience acquise lors de la mission de 1984 en Iran, nous avons pu 
cette foie-ci emporter avec nous pratiquement tout ce dont nous aurions besoin 
- vetements et gants de protection , masques à gaz et équipement pour le prélèvement 
et le transport d’&zhantillone. Noue disposions aussi du modèle le plus récent 
d’un détecteur d’agents chimiques conçu et mis au point au Royaume-Uni (Graeeby 
Dynamfcs Ltd.) . Cet inetrment portatif, à piles, permet de dkecter même en 
faible concentration les émanations de substances chimiques données, Pour notre 
enquête, le dkecteur a ht.6 régld de façon à dAteoter la vapeur d’ypdrite (gaz 
moutarde) et d’agenta neurotoxiques. Un cadran gradué sur l’instrument indique la 
concentration de vapeur. Le détecteur que nous avons utilisé avait 6té r8glé au 
prdalable en fonction de concentrations connues de vapeurs d’ypérite et d’agents 
neurotoxiquea, à l’Institut national de recherche pour la ddfense, à Umea (su&de). 

6. Le matériel que nous avons utilisé durant notre enquete est à notre avis L&a1 
car il prothe convenablement les participants des agent8 chfmiquee, il est 
autonome, il est facilement transportable et, grâce au détecteur que nous avions 
emport6, Il permet de prhlever des échantillons même dans des zones B faible 
contamination. 

7. NOUS avons ~2556 quatre jour6 en Iran (voir la chronologie des activitbs en 
appendice Il. A Tdhkan, nous nous soIanes rendus au Minist&re des affaires 
bxatyhree, dans plusieurs h8pitaux et b la morgue. Nous sommes a1166 dans la zone 
des combata, aux alentours d@Abadan. Noue devions aller a Ahw&z en avion maie, 
pour des raisons ae edcutitd, nous avons 6th enmnen6e a la base ahtienne iranienne 
d’Omidiyeh, d’où nous avons QtB transfk8s & Ahwk par h&icopt&re. Houe nous 
6ommee ensuite rendue par la route dans la r&gion d@Abadan et dans un h8pital de 
oampagne pr8s de Qofas, pour examiner des zones qui auraient &6 soumises a des 
attaque8 chimiques. Nous scannee ensuite retourn&e &I Ahw&z pour visiter un h8pital 
et un dispensaire. Le voyage de retour s’est fait par la route B’Ahwâz & Omidiyeh, 
puie par avis jusqu’à T&h&an. L’ensemble du d&placement a pris 24 heures (voir 
la aarte de la &ion en appendice II). La veille de notre depart de T&h&on, dans 
la soirde, les autorit6s iraniennes nous ont remis une liste contenant des détails 
d’autres attaques B l’arme chimique qui auraient 6t6 commises r&nanent, maie nou6 
n’avonm pao 6t6 en meeure d’enqulter i leur sujet. 

IV. ASPECTS MEDICAUX 

8. Les aepect.8 n&¶lcaw du rapport sont fondés sur des examens effeotu8e entre 
le 17 f8vrier et le 2 mars 1986 compris et qui ont porté sur 40 patients admis a 
l'hdpital Labbafi-Nejad, & 1’hBpftal Baghiyat-Allah et h l’inffrmerie de Val Pajr a 
T&h6ran ainsi qu@h l*h&pital Shaheed Baghat et b l’infirmerie Sayed-o-Shehada b 
Ahw~2. Ces 40 patients avaient 6th choisis personnellement par le médecin 
sp&laliste attachi a la mission parmi les personnes exposées aux armes chimiques. 
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Toutes ces personnes ont été examinées de fagon approfondie et interrogées par 
1’ intermddiaire d’un interprète. Le rapport est également fondé sur l’examen, B 
l’aéroport d*Ahw&, de 42 patients qui allaient être transbordé5 de deux autOCarS 
sur un avi’on de transport iiercules pour évacuation vers Téhkan. En outre on a 
examiné scrmairement quelque 300 patients admis à l’infirmerie de Seyedo-Shohada, 
quelque 300 autres qui avaient été admis à l'infirmerie de Val Fajr, plus une 

quarantaine à l’h8pital Labbafi-Nejad et 80 environ à l’h8pital Baghiyat-Allah. On 
a balement tenu compte de l’examen de 23 cadavres, des rapports fournis par quatre 
médecins iranien5 qui avaient QtB exposés à l’effet des bcmbes et dont l’un était 
dans un état critique (Nos 22, 23, 26 et 29 de l’appendice III) et du contenu de 
certains dossiers cliniques. Les renseignement5 obtenu5 aupr&s des médecins 
étaient particuli&rement utiles du fait que ceux-ci étaient en mesure de décrire 
leur Qtat en termes techniques. 

9. Selon divers rapports publiés par les autorités mkdicales iraniennes, près de 
2 000 personnes exposk à l’effet de5 armes chimiques avaient 6tB trait&5 dans 
le5 hspitaux d’Ahw85 et pr&e de 10 000 à l’infirmerie de Val Fajr à Téhéran. 

10. Les lésions observ&ee 5ur les patients interrogés ont conduit à la COnClUSiOn 
unanime que ceux-ci avaient été exposés à l’effet de bombes lâch6ee à partir 
dgavlons et qui avaient exploe& lors de l’impact au. 501. Le5 signes de l’explosion 
avaient été dans certains cas la lueur de l”explosion elle-m&ae et dans d’autres la 
présence d’une odeur décrite par certains copIpe piquante et par d'autres comme 
rappelant celle de l’ail. 

11. Les dossier5 cliniques des personnes atteinte5 ae présentaient comme cuit a 

12. Le premier 5ympt8me observé avait été une conjomtivite de gravité variable se 
manifestant apr&ie un intervalle allant de 20 minutes à plusieurs heure5 et dont, 
dans chaque cas, l’intensité Qtait ensuite allée croissant pendant une pdriode de 8 
à 48 heures) elle était accompagnde d’un fort oedime palpebral. Une photophobie 
intense obligeait à prot&ger les patients de la lumike. # 

13. Tra5 vite, des démangeaison5 cutadee s’étaient manifestées, acvgnéeta chez 
certain5 patients - en général le5 plu5 skieusement attelnte - de nausées, de 
vomisemnente et de diarrhde. 

14. bans le mhne temps dtait apparu un éryth&me semblable à celui provoque par 
l’expoeition aux rayonnements ultraviolets. ta peau avait pris progressivement une 
teinte de plus en plus fonche jusqu’à devenir noire à certains endroits, notamment 
aux aisselles, sur lee parties génitales, à la face interne des cuis5ee et aussi, 
à une frkence et avec une intensité moindres, à la face interne des coudes et a 
la face petkieure (poplit&e) du genou. Dans certains cas les parties génitales 
avaient pris une teinte noir goudron. 

15. Cette pigmentation était parfois acccmupagn4e de phlyctbnes de dimensions 
diverses couvrant une partie considérable du tronc ou des membres. Cee phlyct&nes, 
g4nkalement tr&s grosses, pouvaient ae rencontrer dans n’importe quelle partie du 
corps, sauf la paune et la plante des pieds. Elles (talent remplies d’une sérosité 
ambrde, dont la pression rendait les bulles tr&s probrinentee. 

/ ..* 
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16. Par la suite, ces phly&nes crevaient t aboutissant & un détachement cutad 
tr&s Qtendu couvrant dans certains ca8 plus de 85 p. 100 de la surface du corps? 
corme dans le cas de brfilures du deuxième degr8. Ces ulcérations Qtaient 
extri&wnent douloureuses et les patients s’en plaignaient tout particulièrement 
lorsqu’on devait les d&placer ou les panset. 

17. Certains patients ont ensuite btd atteints de rhinotrhée ou plus fréquemment 
de pharyngite, de laryngite et de trachéite. Ils avaient des acc&s de toux 
productive et parfois hémoptysique. L’irvolution des symptômes respiratoires 
aboutissait à la bronchite chronique , à l’emphy&me, à l’oed&me pulmonaire, bref 
B diverses formes d’insuffisance ventilafoire. 

18. Chez les plus sérieusement atteint& on constatait de la leucop&nie, surtout 
du type lymphop&nique qui rend les ulc&ations vulnkables aux infections notamaent 
par le pseudanonas. Chez quelques autres, on a observé de la thromhopénie et même 
de la pancytopkie. 

19. La pathog6nbe des lésicns était fonction de l’intensité de 1’ intoxication. 
Dans les cas les plus graves par exemple, peu avant la mort, le visage du patient 
devenait complbtement noir alors que dans d’autres cas le processus pathologique 
mettait six jours ou plus B se manifester. 

20. Les signes cliniques combinki aux donn&ee analytiques prouvent sans le moindre 
doute que les lésions obeerv&ee kaient causées par l’agent chimique de combat 
connu sous le nom d’ypkite dont la structure chimique correspond à celle du 
sulfure de bis (chlore-2 khyle). 

21. Dans le cas présent, à la diffkence de l’enquke de 1984, les observations 
n’ont pas fourni d’&&nents tendant b prouver la P&ence de Tabun. En revanche, 
vers le debut de février 1986, le Dr Sohrabpur de l’hspital Labbafi-Nejad a signalé 
qu’il avait traite 41 personnes qui avaient été exwseee A l’action d’un gaz 
neutotoxique et dont les sympt8mee Btaient manifestement ceux de l’empoisonnement 
par une aubetance inhfbitrice de 1~aa&ylcholineetéraee. De n&e on a eu i traiter 
h l’h8pital Shaheed Daghai d’Ahva% dee ces d’empoisonnentant par les gaa 
neurotoxiques. Il n’appataPt pas que cet empoisonnement ait &B d0 au Tabun car le 
niveau s&ique de chollnestérase n’kait pas trbe bas tandis qu’il a fallu 
administrer des doses coneidkblee d’atropine atteignant dans certains cas 
1 000 mg (1 g) peut restaurer l’activité neuronale ches les patients, On a 
Qgalsment obtenu dea résultats satisfaisants par l’administration de pralidoxime. 
Enfin, le Dr Khatemi de l’infirmerie Val Fajr a signalé que quatre ou cinq jours 
apt&s le début de l’offensive iranienne (9 fkfer), prb de 1 000 personnes y  
avaient été admiees qui présentaient des sympt8mee d’empoisonnement aux gaa 
neutotoxiques. Il a estimé que le nombte de petsonnes exposées devait en fait étte 
beaucoup pluu élevd puioque dans les aas tinina quelques injections d’atropine 
o,,fP4mamC L ~crvl,. 4-a 1 a ..a.d-4*h. I- --._ .--I -c--A”u..w u r’LI”L.G LY yu9.lei.r. Znâ lôâ Câô *ôôCVwm yer LUL, ici COÔÔ 
nkeesaire avait étB en moyenne de 200 a 300 mg en tout (y compt ie les doses 
a&inistr&s avant l’hospitalisation) et avait dd dane un petit nombre de cas &tre 
portke b 1 000 mg (1 g). 

22. Quelques renseignements ont été recueillis touchant l’utilisation du cyanure 
d’hydrogène. Les faits signalés sont les suivants I 

/ . . . 
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23. Ie personnel de l’infirmerie de val Fajr a eu à s’occuper d’une victime (un 
infirmier) qui ayant manifesté des symptômes d’empoisonnement au cyanure 
d’hydrogène avait reçu des soins sur le champ de batailler aucun symptôme 
d’empoisonnement n’était plus présent lors de son admission à l’infirmerie. 

24. Le médecin qui surveillait l’évacuation des victimes B Ahwaz le 
28 C&rier 1986 m’a dit avoir donné des soins à un patient qui, ayant été exposé b 
l’action de bombes chimiques , manifestait des symptômes très particuliers 
ressemblant quelque peu à ceux de l’empoisonnement au cyanure d’hydrogéner la mort 
s’en 6tait suivie très rapidement. 

25. Il convient également de noter que les patients No 25 et 29 de la liste 
figurant B l’annexe . .., qui avaient été exposés à l’action de l’ypérite, avaient 
Egalement manifesté des symptômes d’empoisonnement au cyanure d’hydrogène mais que 
lors de leur examen individuel, ces symptômes avaient disparu. 

26. Il convient de se souvenir que l’explosion d’une bombe contenant du Tabun peut 
produire de l’acide cyanhydrique (cyanure d’hydrog&ne) lors de la décomposition du 
Tabun, ce qui n’est pas le cas de l’ypérite. 

27. Il est parfaitement possible d’utiliser des bombes au cyanure d’hydrogene et 
même de fabriquer des bombes binaires. En revanche, il n’est pas tr85 facile en 
pratique de construire le5 bombes qui contiennent B la fois un fluide comme 
l’ypdrite et un gaz comme le cyanure d’hydrogéne. 

26. m trouvera à l’appendice 111 une récapitulation ca5 par cas de 1’6tat dee 
patients observ6s. 

29. Nous tenon5 h dklarer officiellement que des efforts immenses ont 6t& 
adpployh pour soigner toutes les personnes qui ont 6t6 exposh A l’action de5 
agents chimiquea, que le traitement m6dical administre eet exactement celui qui 
5’impose) que la qualité des mddecins charges de tee traitements cet extr&nement 
&ev&er que toutes les victimes sont traitdes avec le maximum de compassion et 
d’attentionr et que les prisonniers iraquiens atteint5 sont eux auaei trait65 avec 
le maximum d’attention et de respect. 

V. ASPECTS CHIMIQUES 

30. Il importe ae noter qu’il s’est écoulb un dallai d’environ deux semaines entre 
la date dee Premiere5 attaques prisum6es et llarrivde de la mission en Iran. En 
outre, de5 chutes de pluies inhabituellestsnt abondantes se sont produite8 durant le 
moi5 de fkier dans le sud-ouest de l’Iran et de nombreuses r6qiono ont été 
inond6es. Ce5 retards et la ddgradation dans l’environnement des agents de guerre 
ahimique Eventuellement utilises lors des attaques (notamment le gaz neurotoxique 
XXGî) ffit CüG&ü ûi~ikîi~ ia partie chimique âe notre iravaii. 

31. tdOuS nous sommes rendus dans trois régions de la zone de guerre pour mener une 
enquete sur l’utilisation prdtendue d’armes chimiques contre les force5 iraniennes 
(carte A l’appendice II). 

/ . . . 
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Zone d ‘enquête A 

32. Nous avons atteint cette zone, qui se trouve dans la banlieue d*Abadan, à 2 km 
au nord-est du centre de la ville, le 28 février 1986 à 13 heures. Selon les 
déclarations qui ont été faites , cette zone a été attaquée vers 16 heures le 
13 février 1986. Noun avons examiné deux cratères de bombe qui avaient été 
décontaminés pour permettre au personnel de travailler en sécurité dans la zone. 
A l’aide du détecteur d’agents chimiques , nous avons mis en évidence une faible 
concentration de vapeur de qaz moutarde d’environ 0 à 2,s mq/m3 dans l’un des 
ct atères. Cette présence de gaz moutarde dans une zone attaquée deux semaines 
auparavant et arro&e entre-temps par des pluies abondantes est la preuve évidente 
de l’utilisation de bombes chimiques. 

33. Pu moment oh nous allions quitter la zone d’enquête A, un échange d’obus 
d’artillerie lourde s’est produit entre les forces iraniennes et iraquiennes. Nous 
avons vu le choc de huit obus iraquiens à plusieurs kilométres de là. 

Zone d’enquête B 

34i Nous avons atteint la zone B, Situ&e a 15 km au sud d’Abadan sur la route qui 
m&ne B qofas, le 28 février 1986 à 14 heures. Dans une zone plate et boueuse, à 
plusieurs centaines de mkres de la route principale, nous avons trouve trois 
cratàres de bombe r&ultant d’une attaque qui aurait eu lieu deux semaines 

Nous avons examiné les crateres au moyen du ddtecteur et, bien que la 
décontamin8e, nous avons constaté la prdsence de gaz moutarde. Nous 
au fond de chaque cratke une faible concentration de vapeur de 

l’ordre de 0 à 2,s mg/m3. Ces mesures prouvent à nouveau l’utilisation de bombes 
chimiques dans la zone. 

zone d’enqu&te C 

35. Partant de la zone d*enqu&te B, nous avons pris la route vers le sud et 
travers& le fleuve Bshmanshir pour nous rendre à l’h8pital de campagne Hadhrat 
Patima (AS) situe à une quarantaine de kilomàtres d@Abadan. Nous sommes arriv& 
dan5 cette chion vers 15 heures le vendredi 28 fhrier 1986 et l’on nous a dit que 
l’h8pital avait Qtd attaque la veille vers 10 heures. On nous a d&zlar8 que sur 
12 bombes largu&es, quatre baient tomb&s dan5 la zone de l’h8pital. L’une 
d’elle5 av it explose b 15 m de l’entrde de l’hôpital. Pour mettre les patients 
à l’abri du danger, on avait iddiatement dbontamind la zone et rempli le crat&re 
de terre propre. MaZgr6 la d&ontamination, nous avons enregistre dans la zone, au 
moyen du ddtecteur, des traces de vapeur de gaz moutarde à raison de 0 à 
OIl wg/ia3. 

36. A une cinquantaine de titre5 de l’entrde de l’hôpital, on nou5 a montr& un 
cratare provenant de la même attaque , non décontaminé mais rempli de terre 
frakhe. Nous avons localisé au moyen du ddtecteur une zone fortement wntamin& 
par âu qaz mouiarâe. mrsque nous avons mesurd les niveaux de vapeur au ras do 
eolr les concentrations enregistrées ddpassaient les possibilit&s de lecture de 
l’appareil (soit plu5 de 4 mg,fm3). Munis d’un équipement spécial de protection, 
nous avons prélevé environ 1 kg de sol contamine, que nous avons rapport& avec nou5 
à T&h&an. 

/ . . . 
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37. Le ler mars 1986, nous avons réemballé de B échantillons de terre au L 
laboratoire clinique du Centre médical Labbafi-Nejad de Téhéran pour qu’ils 
puissent être transportés en sûreté vers des laboratoires européens aux fins 
d’analyse ‘chimique. Trois échantillons de terre d’environ 100 g chacun ont été 
placés dans des flacons secs à bouchon vissé. Chaque flacon a été reconditionné 
dans un bocal séparé en plastique , à bouchon vissé contenant des granulés de 
charbon activé en guise d’absorbant. 
ruban adhésif épais, 

Les bouchons à vis ont été assujettis< avec du 
et chaque flacon a été muni d’une étiquette indiquant 

clairement son contenu. 

38. L’échantillon No 1 a été transporté en mains sûres à l’Institut de recherche 
de la défense nationale (POA-A) d’urnea (Suède) aux fins d’analyse. Les 
échantillons No 2 et 3 ont été livrés au laboratoire AC, AC Central, Spiez ’ 
(Suisse). L’un des échantillons a servi aux analyses .et l’autre a été conservé par 
le laboratoire comme échantillon de référence. 

39. IRs dchantillons de terre se sont révélés contenir entre 0,l et 0,2 p. 100 en 

poids de gaz moutarde sulfure de bis (chlore-2 éthyle) ainsi que quelques produits 

secondaires mineurs. Le gaz moutarde est un agent de guerre chimique cla 
utilisé pour la première fois sur une grande échelle durant la première g 
mondiale. Les résultats communiqués par le laboratoire suisse AC et ceux 
l’Institut suédois de recherche de la difense nationale, qui sont identiq 
figurent dans les appendices IV et V. Les spectres, chromatogrammes et autres 

détails relatifs aux expériences peuvent être obtenu6 sur demande auprès d 
laboratoires. 

Q 

40. Le soir du vendredi 28 février 1986, on nous a montré, au laboratoire clinique 
de l’hôpital Shaheed Baghai d’Ahwaz, deux échantillons de cheveux humains prélevé6 
respectivement sur deux patients. On nous a déclaré que ces cheveux avaient été 

prélevés peu après que les victimes eurent été attaquées par des armes chimiques. 
Nous avons examiné ce6 victimes à l’hôpital. L’une d’elle6 avait été atta&lée le 
27 février 1986 à l’hôpital de campagne Hadhrat Fatima (AS) (cas No 20) et l’autre 
dans la zone d’Al-Faw (cas No 24). Les deux échantillons de cheveux ont été 

transporté6 en main.-; sûres à l’Institut de recherche de la défense nationale d’Urnea 
(Suade) aux fins d’analyse chimique. On a constaté dans l’échantillon relatif au 

cas No 20 la présence de gaz moutarde. Dans l’échantillon relatif au cas No 24, on 
n’a pas mis en évidence de gaz moutarde. : 

VI. QUESTIONS RELATIVES AUX MUNITIONS 

41. Au cours de l’enquête effectuée en 1984 a propos de l’utilisation d’armes 
chimiques dans le conflit Iran-Iraq , on avait découvert et examiné plusieurs bombes 
d’avion non klatées, partiellement endommagées. Il ressortait de l’examen 
d’dchantillons prélevé6 & l’intérieur de ces bombes que la seule substance’chimique 

qu’elles contenaient était du gaz moutarde. On avait déterminé les dimensions 
ainsi que le poids total de chaque bombe. 

42. Aucune bombe non éclatée n’a été trouvée au cours de la présente mission, ce 
qui n’est guère étonnant puisqu’un pilote iraquien capturé, avec lequel nous nous 
sommes entretenus le 28 fevrier 1986 à l’hôpital Shaheed Baghai d’Ahwaz (:.&r 

sect. VII), nous a indiqud que les détonateurs à retardement utilisés aupa~~‘&CAnt et 

/ . . . 
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décrits dans notre précédent rapport avaient été remplacés par des détonateurs sur 
impact. Ls pilote a également indiqué qu’en raison d’un changement de tactique, 
le8 bombes chimiques sont généralement lâchées par des bvions volant à haute 
altitude, et non à basse altitude comme c’était le cas auparavant. 

43. Le pilote iraquien a aussi déclaré que l’utilisation d’armes chimiques devait 
faire l’objet d’une autorisation spéciale et que les pilotes n’étaient pas 
autorisés’& examiner en détail les bombes emportées par leur avion avant 
d’entreprendre une “mission spdciale*. Malgré cette restriction, ie pilote a PU 
décrire correctement la couleur, la forme, les inscriptions et le poids des bombes 
chimiques actuellement utilisées lors des attaques contre les forces iraniennes et 
cette description colncidait avec celle des bombes que nous avions examinées 
en 1984. Le pilote a indiqué en particulier que les bombes de 250 kg faisaient 
partie de l%quipement courant. 

44. Le témoignage du pilote iraquien, recueilli par le truchement d’un interprète 
et en présence de tous les membres de l’équipe des Nations Unies, a été obtenu sans 
Sollicitation ni contrainte. Ce temoignage est particulièrement important et ne 
peut donc être &zarth. 

45. Nous avons examiné les débris de bombes chimiques éclatées dans les trois 
zones d’enquête situées pr&s d*Abadan et inspectées le 28 février 1986. 

Zone d’enquête A (2 km NE d’Abadan) 

46. On a t&cup&8 8ur ce site divers fragments d’enveloppes de bombes. Ces 
fragments en t81e d’acier mince (environ 2,2 mm d’épaisseur) présentaient des 
joints soudés, et des restes de peinture verdâtre subsistaient par endroits sur un 
c6té du métal. Ces éléments de bombes non &latées avaient des caractéristiques 
analogues & celles des enveloppes de bombes trouvées en 1984. Un seul échantillon 
(de 180 mm de long sur 70 mm de large environ) a étB retenu aux fins de l’enquête. 

Zone d’enquête B (15 km au sud d’Abadan) 

47. Dans cette aone, on a eramini trois crathres de bombe qui contenaient tous des 
88bris d’enveloppes analogues à ceux trouvés dans la zone d’enquête A. En Outrer 
un important élément de bombe a été récup8ré. Il s’agit d’une lourde plaque 
d’amarrage en acier (d’environ 130 mm de lonq sur 80 mm de large et 24 mm 
d’épaisseur), a laquelle était visa8 un tenon d’amarrage en acier utilisé pour 
fixer l’engin au plateau porte-bombes de l’avion. La plaque contenait aussi un 
trou fileté (d’environ 50 mm de diam&re) destiné & recueillir le bouchon de 
remplissage. b surface exthieure était peinte en vert, d’une teinte analogue h 
celle utilisée sur les bombes chimiques découvertes en 1984. Au laboratoire, le 
tenon d’amarrage a été retiré. L’orifice a ét6 examiné & l’aide du détecteur, qui 
a donné une réaction poeitive dénotant la présence de gaz moutarde. Une analyse 
au instruments de fragments prilevés dans l’orifice a hgalement confirmé la 
SwlLonra Al ma- -..&.--A- F-w--..“6 UC ya&, >W”CaL”v. La rbü-&r*îiUï~ des fragments d:enveioppes de bombes et 
de la plaque d’arrimage indiquait que les ctatéres étaient dus à l’explosion de 
bombes chimiques. Ces cratdres étaient pour la plupart assez larges (généralement 
de 4 mètres de diamètre et de 2 A 3 mètres de profondeur), le terrain dans ce 
secteur étant mou parce que gorgé d’eau. 

/ l .  .  
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Zone d’enquêtre c [hGpital de campagne Radhrat Fatima (AS)1 

48. On a inspecté deux cratères de bombe dont l’un avait 6th décontaminé et rempli 
avec de la terre frafche parce qu’il jouxtait l’entrée de l’hôpital de campagne. 

49. Des fragments d’enveloppes de bombes nous ont été remis par les Pasdaran, 
selon lesquels ces fragments provenaient des bombes qui avaient creusé les cratères 
en question. un fragment en particulier (d’environ 300 mm de long sur 200 mm de 
large) portait sur l’un des côtés de la tôle d’acier mince des traces étendues de 
peinture verdâtre, ce qui indiquait qu’il provenait presque certainement d’une 
bombe chimique? nous l’avons donc photographid aux fins de l’enqu6te. 

50. Bien qu’on nous ait dit que des obus d’artillerie contenant du gaz moutarde 
avaient étd utilisés contre les forces iraniennes , noua n’avons trouvé aucune 
preuve en ce sens et les autorites iraniennes n’en ont produit aucune. 

VII. TPIOIGRAGE DU PERSONNEL IRAQUIEN 

51. Le jeudi 27 février 1986, nous avon8 interrogé neuf blessés iraquiens faisant 
partie d’un groupe de 15 personnes en traitement au Centre médical de Labbafi-Nejad 
pour des blessures caus6es environ trois jours plus tôt par des armes chimiques 
&ns la zone de Fao. L’entrevue a été menée par la mission, en prkaence de deux 
m6decins et avec l’assistance d’un interprke. Les renseignements ont été fournis 
par les Iraquiens, volontairement , sans contrainte ni suggestions et spontanément. 

52. Le personnel iraquien a fait un compte rendu concordant des attaques qui ont 
causd leurs blessures, soit aptes leur capture par les forces iraniennes, soit 
apr&s leur reddition ou alors qu’ils se trouvaient dans le no man’s land entre les 
deux camps ennemis. Les Iraquiens ont prkendu presque tous avoir Qtd blesde Par 
des bombes largu6es par des avions iraquiens. Interroges sur la manike dont ils 
avaient identif i& les appareils, ils ont d&lar8 que ces derniers bombardaient des 
positions iraniennes et essuyaient des tirs de la DCA iranienne. 

53. Le vendredi 28 f&rier 1986 en fin de journdet, nous avons interroge b 
l’h&pital Shaheed Baghai d*Ahwaa le pilote iraquien dont l’appareil avait Bt& 
abattu par un missile iranien air-air plusieurs jours auparavant et qui avait 6t6 
blesta8 au bras a cette occasion. L’entrevue a Qqalement été men6e par la mission 
avec ltarsistance d’un interprke, en pr&sence de deux &ecins, le pilote 
r&pondant librement et volontairement, sans contrainte. 

54. Le pilote a dblar& qu’au cours de l’offensive actuelle, il’avait eu pour 
mission d’attaquer les positions iraniennes dans la zone de Fao. Il a Qgalement 
d&clar6 qu’il avait participé B deux *missions sp&iales@ contre les forces 
iraniennes, pr&voyant l’utilisation de bombes chimiques, mais que, au moment où son 
appareil avait dt6 abattu, il transportait des bombea explosives de forte 
puissance. iïks renseignements Oupplé~ntaices r'tifnie paf îe pilote irëiquiin BUE 
les munitions figurent au chapitre VI.) hsous aimerions consigner que les soins 
donnas A ce bless8 Btaient apparemment de la raême qualité que ceux dispensés aux 
bleee&s iraniens. 

/ .e. 
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VIII. RESUME ET CONCLUSIONS 

55. Nous avons séjourné en Iran du 26 février au 3 mars 1986, à la demande 
expresse du Sewétaire général , afin d’enquêter sur l’emploi présumé d’armes 
chimiques dans le conflit entre l’Iran et l’Iraq. L’expérience acquise et les 
renseignements et résultats obtenus au cours des deux enquêtes précédentes 
effectuées en 1984 et 1985 ont servi de base à la présente enquête. Nous avons 
examiné de nombreuses victimes que le conflit en cours avait faites dans la zone de 
Fao, mais nous ne no’18 sommes pas rendus dans cette zone des combats. Nous avons 
VU ces -rictimes dans des hôpitaux de Téhéran et d’Ahwaz et nous nous sommes rendus 
dans certains sites aux alentours d’Abadan. 

56. Nous récapitulerons comme suit les observations que nous pouvons formuler au 

sujet de la piésente enquête : 

a) Il ressort d’un examen détaillé des victimes iraniennes qu’elles 
souffraient de lésions oculaires allant de la conjonctivite bénigne & la 
conjonctivite chronique avec oedème palpébral 
vésicules remplies de sérosités brunes 

, et de lésions cutanées (grandes 
, séparation des tissus cutanés, troubles 

Pigmentaires et lésions correspondant à des brûlures du deuxième degr8). Dans 
certains cas, on a constaté des troubles respiratoires et une réduction anormale du 
nombre des leucocytes. Les mêmes symptômes ont été obse.:vés sur d’autres victimes 
qui ont été examinl :s rapidement, de même que sur des cadavres. Il ne fait aucun 
doute que toutes les lésions observées ont été causées par l’ypérites 

b) A l’aide d’un instrument spécial conçu pour détecter les agent5 
chimiques, on a noté de faibles concentrations de vapeur d’ypkite dans de nombreux 
cratéres sur trois sites à proximitd d’Abadan. L’analyse, dans des laboratoires 
europdens, d’échanlillons de sol contaminh pr8levés sur un cratére de bombe 
(résultant d’une attaque lancée la veille contre un hôpital de campagne) a permis 
d’établir qu’ils contenaient de l’ypkite. En outre, l’analyse d’un échantillon de 
cheveux prélevé sur une victime apr8s qu’elle eut &é attaquhe avec des armes 
chimiques a indiqué qu’il contenait de l’yp&itet 

cl L’examen d’éclats mdtalliques de bombes d’aviation, recueillis sur des 
cratéres a proximité d’Abadan , a montré qu’il5 provenaient de bombes analogues a 
celles examinées par le groupe en 1984. (AU cours de la prdaente mission, nous 
n’avon8 pas trouvé et on ne nous a pas montré d’autres types d’armes chimiques, 

comme les obus) t 

dl Nous avons obtenu de nouveaux éléments de preuve utiles en interrogeant 
des victimes iraquiennes & Téhéran. Elles ont deiclaré que leurs blessures avaient 
4th causées par des bombes chimiques larguées par des avions iraquiens lors 
d’attaques contre des positions iraniennrsr 

e) Un pilote iraquien capturé a également fourni des renseignements 
importants, ccnfirmant que l’aviation iraquienne avait attaqué des positions 
iraniennes avec des bombes chimiques et qu’il avait personnellement participé à 
deux de ces “missions spéciales”. 

/ . . . 
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57. Ia présente enquête nous a permis de formuler à l'unanimité les conclusions 
suivantes : 

a1 . Dans les zones situées aux alentours d*Ahadan et inspectées par la 
mission, des armes chimiques ont été utilisées par les forces iraquiennes contre 
des positions iraniennesr 

b) Il ressort des examens médicaux et des témoignages de victimes iraniennes 
et iraquiennes évacuées de la zone de Fao que des armes chimiques ont également été 
utilisées dans cette zone de combat par les forces iraquiennes; 

Cl D'après les éléments de preuve qu'ils ont examinés, les spécialistes ont 
conclu que le type d'armes employé était des bombes d'aviation; 

dl L'agent chimique utilisb était l'ypérite; 

e) N'ayant que peu de temps et ne disposant que de ressources limitées, nous 
n’avons pu déterminer l'aire d'utilisation de l'ypérite. Toutefois, d'après les 
témoignages de plus de 700 victimes que nous avons effectivement vues à Téhéran et 
& Ahwas, nous avons l'impression que les armes chimiques ont été plus largement 
utilisées en 1986 qu'en 1904. 

58. Après avoir inspecté divers sites et examin8 diffdrents fragments d'armes et 
de nombreuses victimes au cours des enquêtes que nous avons effectuées en 1984, 
1985 et 1986 conformément aux directives que nous avait données le Secrétaire 
g&nkal, et compte tenu aussi de nombreuses preuves indirectes, nous concluons à 
l'unanimité t 

a) Qu’h de nombreuses occasions, les forces iraquiennes ont utilisé des 
armes chimiques contre les forces iraniennes, 

b) Que l'agent utilise kait principalement l'ypérite, bien qu'on ait 
emQloy8 aussi dans certains cas des gaz neurotoxiques. 

Notes 

I/ S/l6433. 

2/ 8/17127, 

2/ 8/15934, S/16128, S/16140, S/l6154, S/16235, S/l6340, S/16378, S/16380, 
8/16364, 8/16397, S/16408, s/16416, S/l6446, S/16447, S/16461, S/16496, S/16508, 
8/16572, 8/16652, 8/16656, S/16664, S/16690, S/16827, S/l6941, S/16987, S/l7027, 
S/17028, S/17031, S/17046? S/17066, s/17089, 8/17095, S/17096, S/17129, S/17143, 
S/17181, S/17217, S/17342, S/17606, S/l7702, S/17790, S/l7822, S/l7$29, S/l7833, 
8/17835, S/17836, S/l7843 et S/17856. 

A/ S/l6193, S/l6240, S/16407, S/16438, S/17611, S/l7024 et S/17826. 

z/ S/16454 et S/17130. 
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APPENDICE 1 

Ctrranologie dee activités 

Mardi 25 février 1986 

- Rassemblement à Vienne dee rmmbree de la mission 

Mercredi 26, fdvrier 1966 

- Départ de Vienne (via Frafcfort) (10 h 20) 

- Arrivée à TQhéran (21 h 5) 

Jeudi 27 février 1986 

- Réunion au Winistèce dee affaires 6trangbree A Téhkan 

- A l’h8pital Iabbafi Nejad de Tdhkan, examen dee patiente et entretien0 
avec eux 

Vendredi 28 fbrier 1986 

- DéPart pour Ahvat en vue d’enquher eur le th&re des ophrat ion8 (6 h 15) 

. Visite de la zone d@Abadan en trois endroite, examen de dbbrie d’armes 
et de cratbree, prdlAvement d’échantillone de sol 

. A l*h$pital de campagne de la zone d’Uadan, examen dea patiente et 
entretiens aveo eux 

. Retour A ahvaa 

- A l’h8pftal Bhaheed Baghai d’Ahvas, examen da patients et entretiens aveo 
eux 

Samedi ler mare 1986 

- Visite de l’infirmexie Sayed-o-Shehada A Ahwaz 

- Retour A T6h&ran (9 h 451 

. A l’h8pital Baghiyat-Allah de Tdhkan, examen da patiente et entretiens 
avec eux 

.,‘.,,A L mhdrr.. \ *..al‘r,A a.-l,-*a4-a rL 
. .--.*s_ 0 *CI..-.-*. dr büt9oü do L YLLICLFIZ do pclfce )(YIC.OL.P çl* do la 

morgue en vue de procéder A un examen des cadavres et de ramenbier dee 
matkiaux Or analyser 

/ . . . 
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Dimanche 2 mars 1986 

- Visite a Téh&an de 1’ infirmerie Val Fajr, stade Azadi 

Lundi 3 mars 1986 

- Départ de Téhéran (5 heures) 

. Arrivée à Spiez (Suisse) (19 h 58) 

Mardi 4 mars 1986 

- Préparation du rapport 

Mercredi 5 mars 1986 

- Praparation du rapport 

- R&eption des r&ultats des analyses de laboratoire eJfectu&es à Spiez 

Jeudi 6 mars 1986 

- Voyage B GenBve 

- Préparation du rapport 

- Rkeption des rhultate des analysee de laboratoire effectuees B umea 

Vmtdredi 7 mars 1986 

- Rbction d6finitive du rapport 

- bas membree de la mission se dparent b Genbve 

/ . . . 



. 

APPENDICE 11 

Carte 



5/17911 
Frange 1s 
Page 23 

APPENDICE IV 

Spiea, le 5 mars 1966 

Analyse d’un -&hantillon de sol provenant d’Iran 

1. vérification rapide 

On a rempli une seringue d’une contenance de 3 ml d’un f&ange de 1 g 
d*échantillon de sol et 1 g de Na2804 anhydre. Le &ultat de l’Op&ratiOn 
d’extraction réalisée b l’aide de 3 ml de dichlotiomkhane a été analys& par 
chromatographie gazeuse/spectrcmétrie de masse (BP 5986Al. 

D’après le temps de rétention et le spectre de masse, l”6chantlllon est 
principalement ccmpos~ de sulfure de dichloro-2 &hyle (ypkite au soufre1o 

2. Analyse détaillde 

Un mélange de 10 g d’échantillon de sol et de 15 g de Na2804 anhydre a été 
soumis B une ofiration d’extraction d’une durde d’une heure et demie par addition 
de 50 ml de dichloroabhane (appareil Soxhlet) . 

L’analyse quantitative par chraamtographfe gaseuee (proc&Iure d’observation) a 
rb&lB une comzentration de 1 a 2 mg d’ypkite au soufre par grame de sol. 
L’extrait a Bté eneuite concentr6 à un -lume ae 1,s ml et snalys6 par 
chromatographie gazeuse/spectcom&rie de 1~82~8. 

L’analyse a révélé la prheme des compo& suivante I 

- Dieulfure de bis (chlore-2 Bthyle) a l’état de traaes 

- Suifoxyde de bis (chlore2 khyle), approxiakativafnent 5 EL 100 

- Sulfhydrate de 1,2 bis (chlore-2 Otbyle) (seaqui-ypkfite) , 
approxiKiativeilIent 2 p. 100 

- Thiodi&thyl&ther de 2,2 bis (ohloro-2 khyle), ypbrite b l’oxyg&ne, 
approximativement 1 p. 100 

- Produite d’hydrolyse 

le structure de quelques autres couqpsh (i l’État de traaes) n’a pae éth 
enaore d&ermin&e. 

te degr4 de pureté de l’ypkite au aoutre andyde azt bvb. bas cwmpoe&e 
dhctéta i l'kat de trace8 sont las dirivbs habituels des proa&&z industriels. 

L’ypérite au soufre décelée eet tris samblable b aelle relevbe &na 
l*&zhantillon analysé en mare 1984. 

On trouvera ci-joint lee chmmetograplaes et speotres. 

A. Niederhauser 
Laboratoire X! Spiez 
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APPENDICE V 

XN5TITUT NATIONAL DE RLCHERCHE POUR LA DEFENSE 

DEPARTEMEEIT FOA 4 Le 6 mars 1986 

Rapport sur l’analyse d’échantillons provenant d’Iran en vue 
d’y détecter la présence d’agents-de guerre chimique 

1. Les échantillons ont Qté reçus & Umea (S&e), le 3 mars 1986 à 22 heures. 

2. Ils se composaient de t 

- Un bocal en plastique de 250 ml étiqueté *Echantillon de sol No 1”. Ce 
bocal rempli de charbon activd contenait lui-même un flacon en verre de 
100 ml, à couvercle vissé, renfermant une substance solide brdtre ayant 
l’apparence de frageents de sol légérement humideet 

-a Un tube a essai en matiàre plastique étiqueté *Cheveux Badolla habibi Z l’, 
hermétiquement fermé par une pellicule protectrice et un ruban adhésif, 
contenant une substance d’aspect pileux; 

- Un tube & essai en matike plastique &iqueté “Cheveux Ghosh Chechreh 1. 2”1 
hermétiquement fermé par une pellicule protectrice et un ruban adhésif, 
contenant une substance d*aepect pileU%t 

- Un hocal d’un litre en matike plastique , à couvercle vis&, étiqueté 
%chantillone de sol (4) 28 f6vrier 1986” rempli de charbon activé et 
contenant quatre tubes de verre eux-m&mes renfermant des khantillons de 
601. Dans la lettre qui accompagnait l’envoi, cea échantillons dtaient 
indiqUés conane des doubles de 1’ *Echantillon de eoî No 1”. 

3. Dans l’espaae vide i la partie suphieure du flacon Etiqueté “Echantillon de 
sol No 1” , on a &oeti de 1’ ypérite (eulfure de Bisohloro-2 éthyle) en se fondant 
sur le temps de rétention en ahromatographie h phase gaaeuse et en comparant 30 
epectre de masse avec le spectre d’un Echantillon d’ypkite authentique. On a en 
outre provisoirement dkelé, en se fondant sur les donn&es du spectre de maseer du 
sulfure de chloro-2 éthyl-vinyle. 

La concentration d’ypkite dans l’espace vide a étB estimée a 0,18 g.mw3. 

4. Dans un extrait de 10 g de 1’~Echantillon de sol No 1” obtenu b l’aide de 
dichloraakhane (r?pareil de Soxhlet) on a détecté la P&ence d’ypkite d’apr&s le 
temps de rétention en ahrornatographie ga%wae, la comparaison du spectre de massa 
avec le spectre d’un échantillon d’ypkite authentique et les données 
spectrom6triques M-CL3 

-_-_ -1 
et kuw-n-. 

La concentration d’ydrite dans l’échantillon de sol a été évaluée b 
1,6 mg.g’l, 

/ . . . 
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On a en outre provisoirement identifié, en se fondant sur les données du 
spectre de ws8er la présence à l’état de traces des composés suivants t 

Sulfure de chlore-2 éthyl-vinyle 

Disulfure de bischloro-2 Qthyle 

Sulfure de dichloro-éthyle hydroxy-2 didthylique 

Sulfoxyde de bis (chlore-2 éthyle) 

Sesqui-ypérite [oulfhydrate de 1,2-bis- (chlore-2 Bthyle) 1 

L’extrait révUe en outre la prdsence B l’état de traces de composés & base de 
chlore qu’il n’a pas encore ht6 possible d’identifier. 

5. Dane un extrait de 0,58 g d’échantillon Atiqueté *Cheveux Badolla habibi Z 1” 
obtenu par addition de dichlorom&hane, on a relevé la présence d’ypérite en se 
fondant But le temps de retention en chromatographie gazeuee et en comparant le 
spectre de masse avec le spectre d’un khantillon d’yp&ite authentique. 

La concentration d’yphite dans 1’6chantillon de cheveux 2 1 a &é &alu&e 
entre 0,5 et 1 mg.g.‘l. 

Sten-Ake Predrikeson Lare Rittfeldt 
Inetitut national de recherche pour la d6fense 
Division de ahimie 


